
      

      

      
NATIONS &MIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

Distribution 
GENERALE 

  

E/CN.12/286/Rev.1 
16 juin 1951 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ESPAGNOL 

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE 
QuAtrieme session 
MoXioc, D.F. 
Point 14 do l'ordre du jour 

EXAMEN, PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL, 
DES TRAVAUX DES COMMISSIONS ECONOMIQUES REGIONALES 

Res0111.40ng1212.11.91C26  1112.1251 

LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE, 

PRENANT ACTE de la ResolutiOn 409 (V) de l'Assemblee generale 

qui:.declare, notamment, que l'Assemblee "estime que les Commissions 

economiques regionales doivent etre maintenues, etant entendu 

quo leur organisation et leur mandat pourront etre revises a la 

lumiere de 1,ex1Derience acquise depuis leur creation", 

CONSIDERANT quo 2.9 paragraphs 16 de la Resolution 106 (VI) 

au Conseil Cconomique et social en date du 25 fevrier 1948, 

molifie par la Resolution 234 B (IX) du 12 aoUt 1949, stipule 

que le Conseil lui-meme procedera en 1951 au plus tard a un 

e:mmen special des travaux de la Commission Cconomique pour 

11.Amerique latine en vue de decider de la liquidation ou du 

maintfen de cette ComAssion et, en cas de maintien, decidera 

des modifications qu'il y aura lieu d'apporter a son mandat; 

CONSIDERANT qus la CEPAL constitue indubitablement un vrai 

centre pour l'etude des phenom?,nes econorniques Latino-americains 
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et un instrument excellent non seulement pour parvenir a la 

connaissance exacte de notre situation actuelle, mais encore Pour 

determiner, par ure analyse appropriee, les besoins economiques des 

pays letino-americains, en ce qurelle offre des conditions de 

travail exceptionnelles et qutelle forme des economistes experts si 

ncessaires aux pays de ltAmerique latine; 

CONSIDERANT que dans l'exercice de ses activites et des fonctions 

qui lui ont ete assignees, la Commission a dtune part accorde une 

attention speciale a la question du developpement economique et a, 

d'autre part, coopere activement au programme d'assistance technique 

des Nations Unies bien que ce dernier point nta pu etre inscrit dans 

son n2anda lors de sa creation, puisque ce programme nta ete 

approuve par les Nations Unies qutapres ltentree en fonction de la,  

Commission; 

CONSIDERANT que la Commission economique pour ltAsie et 

l'Extreme-Orient, le 7 mars 1951, a decide de recommander au Conseil 

economique et social de maintenir la Commission pour une duree 

indefinie et dtinclure dans son mandat certaines activites en 

matire de C6veloppement economique en raison de l'importance que ce 

domaine presente pour les pays economiquement moins developpes; 

CONSIDERANT enfin les suggestions formulees par .le Secretaire 

executif mere do la Commission economique pour ltAmerique latine et 

l'interet aufil y a dtouvrir un plus vaste champ de travail a la 

Commission dans ltinteret des etats qui en font partie; 

APPROUVE l'texpose du Secretaire executif su• les: travaux de la 
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Commission, oui a ete nresente au Comite special du Conseil Cconomique 

et social. (E/AC.34/6), et Z4licite le Secretaire executif dtavoir 

prepare ce document; 

RECONNANDE au Conseil Cconomique et social de maintenir la 

Commission pour l'Amerique latine pour une duree indefinie; 

DECIDE d'inclure dans son ranport au Conseil Cconomique et social 

un chapitre exposant les raisons qui limitent, non seulement en 

faveur du maintien pour une duree indefinie de la Commission 

Cconomique pour l'Amerique latine, du fait que celle-ci s'est montree 

capable de contribuer grandement a ltamelioration des economies 

nationales de l'Amerique latine, et en particulier de faciliter au 

plus haut point ltetude approfondie de ces economies, mais encore en 

faveur de ltextension de ses fonctions de maniere a en faire 

l'instrument Cconomique commune  le plus precieux que les economies 

de ltAmerique latine aient Ctablis jusqu'a ce jour; 

RECONMANDE au Conseil Cconomique et social des Nations Unies 

d'ajouter au paragraphs 1 de la Resolution 106 (VI) du 25 fevrier 

1948, modifiee par la Resolution 234 B (IX) du 12 aout 1949, les 

alineas (d) et (e) suivants: 

"(d) Accorder une attention spCciale aux problemes du 
developpement Cconomique et airier les gouvernements 
interesses 2 formuler et a mettre au point des , 
politiques coordonnees quis serviraient de base a des 
mesures pratiques tendant a favoriser le developpement 
Cconomique de la region; 

(e) Assister le Conseil Cconomique et social et son 
Comite de l'assistance technique dans ltexercice 
des fonctions qui leur incombent en vertu du 
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programme d'assistance technique des Nations Unies, 
notamment en les aidant a 4valuer llimpottance 
de ces activitgs en Am6rique latine." 




